
Communauté  de  Communes

Retour à la semaine de 4 jours

dans les Communes de la CCCND

SCOLARITÉ

Ouverture de vos Accueils de Loisirs le mercredi toute la journée !



Les collectivités ayant la compétence  
de l’organisation de la semaine scolaire 
sont autorisées à répartir les enseignements 
sur quatre jours.
 
Fin 2017, les Communes ont interrogé  
les familles sur cette question. Un vote a été 
organisé en Conseil de Classe dans chaque 
établissement puis soumis à l’inspection 
académique de l’Éducation Nationale 
pour être entériné.
 
En accord avec les écoles et les familles, 
l’ensemble des communes du territoire 
de la CCCND ont opté pour un retour 
à la semaine de 4 jours. Soit les : 
lundi, mardi, jeudi et vendredi.
 
L’organisation de l’accueil des enfants  
les mercredis, comme les périodes 
de vacances scolaires, relève donc 
d’une compétence intercommunale. 
La Communauté de Communes 
reprend la compétence 
dès le 1er septembre 2018.
 
Pour répondre aux besoins des familles,  
les trois Accueil de Loisirs du territoire seront 
ouverts toute la journée du mercredi de 7h30 
à 18h30. Ainsi, les familles du territoire ont  
à leur disposition trois structures d’accueil 
de loisirs pour les mercredis 
et vacances scolaires.

Les parents sont invités à se rapprocher  
de la structure de leur choix pour  
les inscriptions de la rentrée 2018-2019 :

« LES TROUVES TOUT » 
 

Lieu d’accueil : HEYRIEUX  
Adresse : 8, rue Louis Pasteur 38540 Heyrieux
Gestion : Centre Social et Culturel d’Heyrieux  
Tél. : 04.78.40.06.87
Mail : contact@cscheyrieux.fr

« UN MAX DE LOISIRS » 

Lieu d’accueil : 
ST-GEORGES D’ESP. / CHARANTONNAY
Adresse : Espace Vieux Puits 
38790 St Georges d’Espéranche
Gestion : Association Familles Rurales
Tél. : 04.74.59.14.64
Mail : frstgeorges@wanadoo.fr

 
« L’ACCUEIL DE LOISIRS DES COLLINES » 

Lieu d’accueil : ROCHE
Adresse : 5, place Paul Doumer 38540 Heyrieux
Gestion : Service Enfance CCCND
Tél. : 04 78 40 83 40
Mail : serviceenfance@collines.org

Depuis le 27 juin 2017, un décret ministériel permet une dérogation 
à l’organisation de la semaine scolaire dans les écoles maternelles 
et élémentaires publiques.
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Communauté  de  Communes

IMPORTANT !


